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Suppression
de la publicité

sur
France Télévisions

La politique
des petits arrangements 

déstabilisera
les annonceurs à la 

marge

Cinq mois après l’annonce par le Président de la 
République de son engagement dans une grande 
réflexion autour de la Suppression de la publicité sur 
la télévision publique, Jean-François Copé a livré, 
mercredi 21 mai, lors d’une Conférence de 
Presse faisant suite à une nouvelle séance de la 
Commission qu’il préside, quelques précisions 
concernant les modalités de suppression de la 
publicité sur France Télévisions et évoqué trois 
scenarii à propos de son financement.
Rappelons que les prochaines séances de la 
Commission seront dédiées, le 4 juin, à l’identité
des chaînes, le 11 juin, au modèle de 
gouvernance et le 18 juin, à la préparation du 
rapport final qui devra être remis à Nicolas 
Sarkozy le 25 juin prochain.

Lors de cette Conférence, Jean-François Copé a 
indiqué que seule la publicité TV classique et 
nationale devrait être concernée, le parrainage, 
l’outre-mer, les décrochages régionaux de  
France 3 et les sites internet et nouveaux 
supports du groupe échappant ainsi au périmètre de 
la mesure .
Notons, qu’une telle définition ramène ainsi le 
manque à gagner annuel de France Télévisions
de 800 à 650 millions d’€ nets.

Il a par ailleurs évoqué le calendrier de mise en place 
de la mesure avec :
- Une première étape de mise en place consistant 
en une suppression de la publicité sur toutes les 
chaînes du groupe après 20h00 à partir du 1er

septembre 2009.
-Une suppression totale à partir du 1er janvier 
2012.
Il a cependant précisé que ce calendrier pouvait 
encore évoluer, celui-ci étant coordonné à une 
éventuelle application de la Directive relative aux 
Services de Médias Audiovisuels sans frontières 
(SMA) et lié à l’extinction de la télévision 
analogique.

Comme le voulait l’objet de la séance, la Conférence 
de Presse a ensuite permis à la Commission de 
livrer les premières pistes de financement. Trois 
scenarii ont ainsi été envisagés, non-définitifs et 
non-exclusifs comme l’a souligné à plusieurs 
reprises Jean-François Copé. Chaque scénario 
prévoit deux volets : le premier destiné à
compenser la suppression de la publicité, le 
second visant le développement futur du groupe
France Télévisions.

CF le détail des scenarii page suivante.
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Nous estimons, sur la base des investissements 
constatés en 2007, que les modalités de suppression 
de la publicité annoncées pourraient avoir pour 
conséquence un manque à gagner minimum de 
280 millions d’€ nets par an jusqu’en 2011, et de 
110 millions d’€ nets pour l’année 2009.

En termes de pression publicitaire, la suppression de 
la publicité sur ces France 2 et France 3 après 20h 
consiste à se priver de 6% (sur les enfants) à 15% 
(sur la cibles des séniors) de l’offre GRP 
hertzienne annuelle. Concernant l’année 2009, la 
perte de GRP serait limitée de 2% à 5% selon les 
cibles.

Toujours selon nos premières estimations, pendant 
la phase transitoire 2009-2011, les annonceurs 
pourraient reporter intégralement cet 
investissement sur les chaînes privées 
nationales historiques et/ou les chaînes de la 
TNT et autres thématiques, avec un niveau 
d’inflation dépendant de la transposition ou pas de la 
Directive SMA. Notons que si l’inflation tarifaire 
liée à cette mesure pourrait restée limitée dans 
un premier temps, le coût d’accès aux écrans des 
chaînes nationales historiques privées (coût au 
GRP) pourrait quant à lui sensiblement 
augmenter compte-tenu du phénomène de 
fragmentation de l’audience en faveur des Autres TV.
Si l’on se réfère au poids actuel (2007) de chaque 
régie publicitaire dans les investissements bruts TV, 
les grands groupes privés TF1, M6 et Canal+ 
(hors Temporis) pourraient se partager environ 
10 points de part de marché supplémentaires, à
moduler selon la transposition ou pas de la Directive 
SMA et de la capacité de France Télévisions à
retenir ses annonceurs en ne leur proposant que des 
écrans de day-time.

Quant aux autres régies elles pourraient bénéficier 
de surplus minimum de l’ordre de 14 millions d’€
bruts pour Lagardère Publicité, 8 millions d’€ bruts 
pour TMC Régie, 6 millions d’€ bruts pour MTV 
Publicité, 3 millions d’€ bruts pour NRJ Régie et 
Nextradio, 900 000 € bruts pour Bolloré et 
Manchette.

CF le détail des gains page suivante
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3 scenarii
en matière de financement

de la suppression de la publicité
sur la télévision publique

1/ Le 1er scénario met l’accent sur une 
compensation via la redevance : d’une part, une 
indexation de celle-ci sur l’inflation, de l’ordre de 2% 
par an (soit en valeur absolue un peu plus de 2€) ; 
d’autre part, l’élargissement de l’assiette aux 
résidences secondaires, ainsi qu’aux 5% de 
ménages qui ne disposent pas d’un poste de TV 
mais d’un ordinateur leur permettant de la regarder.
Le développement de France Télévisions serait 
ensuite soutenu par une taxe des chaînes privées
(calculée en fonction des nouvelles recettes de ces 
chaînes, provenant de l’allongement de leur durée de 
publicité et du report «naturel» de FTV).

2/ Le 2ème scénario est un «panachage de 
mesures». Tout d’abord, l’Etat financerait environ 
un tiers du manque à gagner transitoire en 
réinjectant la taxe perçue sur les fréquences 
radioélectriques (100 M€) et en finançant lui-même 
les montants affectés à RFI (60 M€).
La taxe sur les chaînes privées est également à
l’ordre du jour, mais ce qui distingue particulièrement 
ce second scénario des autres pistes est une taxe 
sur les recettes des opérateurs et Fournisseurs 
d’accès Internet, de l’ordre de 0,5% : une mesure 
justifiée par le fait que ces derniers diffuseront de 
plus en plus de contenus audiovisuels (arrivée 
prochaine de la TMP) et, pour certains d’entre eux, 
seront amenés à en produire.
Enfin, l’indexation de la redevance TV sur l’inflation 
reste de mise dans ce scénario.

3/ Le 3ème scénario est proche du second car il 
prévoit également une taxe sur les nouvelles 
recettes des chaînes privées et la contribution 
financière de l’Etat pour compenser une partie du 
manque à gagner.
Cependant, à la différence du 2ème scénario, celui-ci 
prévoit également une taxe prélevée sur les ventes 
de matériel brun / électronique grand public.
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Gains estimés en K€ bruts Projection 2010 en K€ bruts Projection PdM 2010
CANAL+ 25 807 347 133 5.1%

BOLLORE 910 12 245 0.2%
FTV 0 755 634 11.2%

LAGARDERE 14 054 189 037 2.8%
M6 Groupe 117 458 1 579 933 23.4%

MANCHETTE 921 12 383 0.2%
MTV France 5 690 76 537 1.1%
NRJ Group 3 184 42 833 0.6%

REGIS 19 250 0.0%
NEXTRADIO TV 3 004 40 409 0.6%

TF1 groupe 265 567 3 572 159 53.0%
TMC 8 386 112 804 1.7%

445 000 6 741 357 100.0%

Pour conclure, signalons que nous mettrons en place dès 2009, un 
outil destiné à suivre l’incidence de cette mesure sur le zapping des 
écrans : TVolage.

Cet outil permettra d’analyser la pente et les transferts d’audience, 
notamment lors des carrefours importants de publicité sur les chaînes 
privées. En effet, la suppression de la publicité après 20h aura pour 
conséquence directe un démarrage des programmes de Prime-time 
anticipé sur les chaînes de France Télévisions ; le phénomène de 
zapping lors de ce moment crucial pourrait donc être fortement 
amplifié, notamment en fonction de l’adaptation – ou non – des chaînes 
privées.

Grâce à une meilleure compréhension des logiques entraînant les 
grandes migrations d’audience, l’optimisation des campagnes 
pourra être plus finement pilotée avec cet indicateur complémentaire.

Les annonceurs pourront quant à eux appréhender les pratiques de 
zapping de leur cibles de prédilection, et disposeront d’un moyen 
de suivre «main dans la main» cette nouvelle génération.

Estimations 2010 de la redistribution des investissements faits sur France Télévisions après 20h

TVolage ?

Source : TNS MI Mediaexplorer / investissements TTV constatés du 01/01/07 au 31/12/07
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à partir des écrans intitulés 2000
du 01/09 au 31/12/09
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-16.4% des investissements bruts FTV 2007
soit un minimum de 110 millions nets supprimés
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à partir des écrans intitulés 2000
sur l’année

-42.7% des investissements bruts FTV 2007
soit un minimum de 280 millions nets supprimés

% de l’offre GRP hertzienne 
annuelle supprimée

Suppression de la publicité sur France Télévisions après 20h
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Simulations réalisées par AEGIS MEDIA EXPERT / DEEP BLUE TVMI 

Quelle incidence sur l’offre GRP ?

Quel report de CA sur les autres chaînes et quelle inflation liée à la mesure ?
4 nouveaux scénarii 2009���� 2011

Quelle incidence sur le CA de FTV ?
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